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1) Question des délégués CGT

Lors de la délégation du 31 mars, nous vous avons remis une pétition signée par de nombreux collègues. Ceux ci demandaient que les 3 points attribués aux salariés de la Cnav en 2008 soient maintenus en cas de promotion ou d’embauche. Depuis cette date, la direction n’a pas donné signe de vie sur cette question. Nous demandons le maintien de ces 3 points.

Réponse Direction  Ce n’est pas prévu lors des promotions et des embauches en 2009

Commentaire CGT

Sur le fond de cette question, la direction justifie par la date d’embauche ou de promotion des inégalités salariales. Un récent arrêt de la Cour de Cassation rappelle qu’à partir du moment où des salariés exercent un même travail, ils doivent percevoir la même rémunération. Seules des raisons objectives (ancienneté, formation, nature des fonctions) peuvent justifier des disparités salariales. Nous ne sommes pas dans ce cas. Notre syndicat examine les possibilités d’une action en justice.

2) Question des délégués CGT

Quelle réponse la direction a-t-elle fait au courrier adressé le 20 février 2009 par la société UIE. Ce courrier concerne la reprise éventuelle de matériel informatique ?

Réponse Direction : La vente de matériels, réformés est de la compétence du service des domaines. Le service des domaines (commissariat aux ventes de Poitiers) a vendu dans le cadre d’un appel d’offres le matériel à la Société UIE le 15 mai 2009. Le matériel ainsi vendu a été enlevé aux frais de cette société. 

      Commentaire CGT

Au vu de la réponse, nous allons donc considérer que la direction a répondu par la négative à la société UIE qui par courrier (du 20 fevrier 2009) se proposait de reprendre (à titre gracieux) du matériel informatique. Cette société prenant juste en charge financièrement l’enlèvement de ce matériel.

3) Question des délégués CGT

Est-il prévu une « enveloppe spéciale Rolex » pour l’attribution des points de compétence ?

Réponse Direction Il n’existe pas d’enveloppe spécifique, toutefois la prise en charge d’une activité Rolex est un des éléments pris en compte par l’encadrement lors des propositions d’attribution de points de compétence.

4) Question des délégués CGT

Même si cela n’a jamais été annoncé officiellement, les laissez-passer n’existent pratiquement plus. Ce qui est répété aux collègues qui en ont besoin, c’est d’utiliser les jours RTT pour des démarches imprévues. Dans ce cas, nous demandons, une fois de plus, de ne pas imposer aux collègues de poser 6 mois à l’avance leurs congés RTT.

Réponse Direction : Les modalités de laissez-passer n’ont pas connu de modifications à ce jour.

Commentaire CGT
Et l’on apprend donc que les demandes de laissez-passer (autorisations d’absence pour démarches ou situations imprévues) ne doivent pas faire l’objet d’un refus systématique.

5) Question des délégués CGT

Au service courriers, certains secteurs accusent un retard important dans leur activité.

Les droits aux soins de santé (en provenance des CRAM), dont le traitement n’est effectué qu’en fonction des disponibilités et de la présence de temporaires scolaires accusent eux aussi un retard conséquent.

Les embauches n’ont pas compensé les départs (retraite, formation…).

Ce sont six postes qui ne sont pas pourvus, alors que l’activité n’est pas en baisse.

Nous demandons des embauches pour ces secteurs.

Réponse Direction : Au regard du volume d’activité et du niveau de stock moyen constaté, il n’est pas envisagé de procéder aux embauches mentionnées. Par ailleurs, la problématique ODSS  fait l’objet d’une réflexion avec la DSI et le réseau de l’assurance retraite afin de proposer des améliorations du Système d’Information dédié propre à favoriser la prise en charge de cette thématique. 

Commentaire CGT 

En ne remplaçant pas tous les départs, la direction s’inscrit complètement dans le cadre de la COG et des directives ministérielles. Nous ne sommes qu’au début des suppressions d’emplois, à terme dans les secteurs administratifs de la branche vieillesse, ce sont 750 emplois qui devraient être supprimés. 

     6) Question des délégués CGT

La Direction a dénoncé les usages concernant le droit syndical. Cette dénonciation prend effet au 1er septembre. 

Parallèlement, vous nous avez annoncé qu’il n’y aurait pas de nouvelles discussions sur le droit syndical à la Cnav avant les élections professionnelles. Celles-ci n’auront sans doute pas lieu avant le dernier trimestre de cette année.

Par conséquent, nous demandons l’ouverture de négociations sur cette question dans les plus brefs délais.
Réponse Direction Cette question relève des organisations syndicales. Il n’a pas été dit qu’il n’y aurait pas de nouvelles réunions avant les élections. Une réunion sera prévue prochainement.

7) Question des délégués CGT

Une collègue, stagiaire de la formation retraite, suite à une absence liée à des raisons médicales, a vu sa période d’immersion prolongée de la durée de son absence.

Nous nous étonnons des conditions dans lesquelles s’effectue cette prolongation. En effet, la collègue se retrouve isolée dans un bureau à part du secteur auquel elle sera théoriquement rattachée. 

Cette situation n’est pas sans poser des problèmes: suivi de l’agent, supervision, renseignements, validation de la période par qui ?…..

Nous pensons qu’une autre organisation  doit être mise en place afin de placer cette collègue dans des conditions identiques à celles qu’ont connues les autres stagiaires

Réponse Direction : La collègue dont il est fait mention est positionnée depuis le lundi 25 mai au sein de sa future agence de rattachement afin de faciliter le suivi de son activité et son accompagnement

Commentaire CGT

Cette question n’aurait pas dû être abordée en délégation. Elle aurait pu se régler facilement en amont si les responsables (de service, de département ?) prenaient un peu leurs responsabilités et n’attendaient pas que les syndicats fassent le travail à leur place. Le nouveau responsable de la DAE a vraiment l’air de les impressionner…

8) Question des délégués CGT

Quelles sont les perspectives concernant le secteur RDC ? à quelles conclusions aboutissez vous suite à l’étude à laquelle vous faisiez référence lors de la délégation du 31 mars 2009 ?

Réponse Direction : Une réflexion sur le sujet est en cours. Une communication auprès des équipes sera réalisée dans les meilleurs délais.

Commentaire CGT

Comme toute réflexion entamée par la direction, celle-ci traine un peu en longueur. Les effectifs du secteur RDC diminuent régulièrement. Il serait pourtant simple de confirmer ou non auprès des collègues concernés la pérennité de l’activité. 

9) Question des délégués CGT

Dans la note du 12 mai 2009 concernant le BSP, il est indiqué que « la numérisation au fil de l’eau est déployée progressivement dans les agences de la DAE à compter du 15 juin 2009 ».                            

Même si elle ne concerne pour l’instant que 5 agences (dont l’agence école), cette décision mérite que l’on s’y arrête.

En effet, pour l’heure, ni le CHSCT, ni le Comité d’Entreprise n’ont été consultés sur ce point. Pourtant, il est bien du reccort de ces instances de se prononcer sur une modification aussi importante du poste de travail.

La numérisation au fil de l’eau va imposer aux TC de travailler sur son micro et non plus à partir d’un support papier.

Ce changement dans l’organisation du travail est loin d’être anodin. Il aura des conséquences tant sur le plan physique que sur le plan intellectuel. 

Nous demandons comme le prévoit le Code du Travail la saisie du Comité d’Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail et du Comité d’Entreprise.

Dans l’attente, nous exigeons le gel de la note du 12 mai 2009.

Pour info : notre organisation est intervenue lors de la séance plenière du 14 mai 2009 pour s’étonner de la manière dont la direction anticipait sur l’avis des instances représentatives.

Réponse Direction : Le déploiement du BSP au fil de l’eau s’inscrit dans une démarche portée par l’ensemble du réseau de l’assurance retraite. La DAE mettra en place cette organisation selon le calendrier et la méthodologie présentés lors de la cérémonie des vœux 2009. Cette nouvelle modalité d’organisation, d’ores et déjà déployée chez nos collègues de la DAIF est le prolongement naturel de l’organisation actuelle reposant sur une numérisation du dossier lors de la mise à disposition au contrôle. Il est par ailleurs rappelé que le traitement « image » existe, dès aujourd’hui, notamment dans le cadre du recyclage des retours vérification.

10) Question des délégués CGT

La direction semble prévoir pour début juin la mise en place de formules 2154 dématérialisé. Il s’agit là encore d’une décision qui va modifier radicalement les conditions de travail des agents du secteur 611. Nous demandons avant toute mise en place la saisie du CHSCT et du Comité d’Entreprise. 

Réponse Direction : La dématérialisation des demandes formulées auprès des services archives employeurs est un projet national porté par l’ensemble du réseau retraite. Ce dispositif  fera l’objet d’une expérimentation au cours du mois de  juin au sein du 611.

Commentaire CGT

Sur les questions 9 et 10, relatives à la dématérialisation et à la numérisation, comme nous l’avons annoncé dans le compte rendu de la réunion exceptionnelle du CHSCT, les membres CGT, CFDT et FO ont décidé de faire appel à une expertise indépendante.

11) Question des délégués CGT
La direction a mis en place ce qu’elle appelle un « contrat de tutorat ». Lors des précédentes délégations, tous les délégués sont intervenus contre cette initiative qui va faire jouer à des collègues un rôle qui n’est absolument pas le leur. La direction nous a, en substance, répondu qu’il ne s’agissait que de formaliser quelque chose qui existait déjà. 

Au vu de ce contrat, le tuteur aura la charge de « rendre compte périodiquement de la progression du tutoré au manager dans l’acquisition, des savoir-faire, et à l’issue de la période de tutorat. ».

C’est donc bien d’autre chose qu’il s’agit, c’est à dire la participation d’un employé aux décisions concernant la titularisation ou non d’un autre employé. De plus, ce contrat devra être signé entre le tuteur et le tutoré, ce qui de fait modifie le contrat de travail du « tuteur ».

Nous demandons l’abandon de cette pratique

Réponse Direction : Ainsi que précisé lors de la précédente DP, la direction rappelle que le dispositif de tutorat a pour vocation unique de favoriser l’accompagnement des personnes en phase de prise de fonction. Le cadre demeure naturellement la seule personne en responsabilité en matière d’évaluation du nouvel agent.

Commentaire CGT

La rédaction du « contrat tuteur-tutoré-encadrement » éclaire bien la volonté de la direction à faire jouer au collègue « tuteur »,en le mettant en responsabilité dans la réussite ou non du stage, un rôle complètement différent d’un simple accompagnement . 

 12) Question des délégués CGT

Une officine, dénommé « Sauvegarde Retraites »( !!!) proche des milieux politiques ultra libéraux dans un courrier adressé à des assurés, mais également à des collègues de la CNAV attaque violemment les organisations syndicales membres du conseil d’administration de notre organisme. Elle propose ni plus, ni moins que de « nettoyer les écuries » en excluant « l’ennemi incrusté au cœur de la place ». Ce torchon se termine en demandant de l’argent aux assurés afin de « débarrasser les conseils des militants CGT et FO qui s’y sont infiltrés » 

Nous demandons à la direction qu’elle prenne tous les moyens nécessaires afin de faire cesser auprès des assurés sociaux l’envoi de la prose de cette vermine.

Réponse Direction :La Direction n’a pas eu connaissance de ce papier et ne connaît en aucun cas son expéditeur, l’association « sauvegarde retraite ».

Nous n’avons aucun pouvoir pour faire cesser l’envoi de ce type de document en dehors de la CNAV. D’autant que l’envoi de ce courrier aurait été fait à certains assurés et à certains agents de la Cnav, de manière isolée.

Commentaire CGT

Maintenant, la direction a connaissance de ce papier, nous lui avons remis lors de la délégation. Le contenu en est inacceptable et appelle, à notre sens, une réponse juridique. Pour notre part, nous en informons nos instances syndicales.


Prochaine délégation mensuelle le mardi 30 juin
Faites nous parvenir vos questions avant le 24 juin

Local CGT Poste 87348

cgtcnav37@free.fr



















_1248505721.doc
[image: image1.png]



 










